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DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL

L'an deux mil vingt et un, le vingt trois mars, le Conseil Municipal de la commune de REVEL
dûrnent convoqué, s'est réuni en session ordinaire, en salle du conseil municipal, sous la présidence
de Madame BOURDELAIN Coralie, Maire.

Nombre de membres affirents au conseil municipal : 1 5
En exercice .a 15

Qui ont pris part au vote .a 15

Présents : Coralie Bourdelain, Patrick Hervé, Sandrine Gayet, Vincent Pelletier, Mireille
Berthuin, Dominique Capron, Anne Izabelle, Christophe Corbet, Caroline Driol, Cathy
Peloso, Thierry Rutgé, Fredéric Géromin, Àstrid Bouchard, Aptoine Creze.
Procurations : Stéphane Mastropietro à Patrick Hervé

? Absents :0

Lesquels forment la majorité des membres en exercice. Il a été, conformément aux disnositions de
l'article 53 de la loi du 5 avril 1884. ürocédé à l'élection d'un secrétaire pris dans le sein du Conseil.
Sandrine Gayet ayant obtenu la majorité des suffrages, a été désignée pour remplir ces fonctions,
qu'elle a acceptées.

Date de la convocation : 19 mars 2021

DELIBERATION No 8

? : Protection et mise en valeur des espaces agricoles et naturels périurbains (outil PÀEN)
- avis du Conseil sur le lancement d'une réflexion sur notre commune

Le code de l'urbanisme et notamrnent son article L. 113-5, issu de la loi relative au Développement
aes Territoires Ruraux (DTR) no2005-157 du 23 février 2005, offre aux Départements la possibilité
d'intervenir sur le foncier périurbain en exerçant leur compétence de protection et de mise en valeur
des espaces agricoles et naturels (PAEN).

Cette compétence permet de créer des périmètres de protection et d'intervention en zone périurbaine
en vue de protéger et mettre en valeur des espaces agricoles, naturels et forestiers par l'intermédiaire
d'un prograrnme d'actions.

Le périmètre PAEN est instauré par le Département, avec l'accord de la Commune et de l'EPCï s'il
est compétent en matière de plan local d'urbanisme intercommunal, avis de la Chambre
d'Agriculture et de l'établissement chargé du Schéma de cohérence territoriale (ScoT), et après
enquête publique.

Aujourd'hui, nous constatons que nos espaces agricoles et naturels sont soumis à une forte pression
foncière, pression notamment liée à la nature périurbaine de notre territoire. Aussi, il apparaît
pertinent que puisse être engagée une réflexion sur les réponses à apporter face à cette pression, et
l'outil PAEN semble pouvoir en être une.

Un travail de co-construction d'un projet PAEN nous est donc proposé ainsi qu'aux autres
communes de la Comrnunauté de Cornmunes Le Grésivaudan. Pour les communes qui confirrneront
leur intérêt, ce travail sera mené avec l'ensemble des acteurs du territoire, et notamment les



agriculteurs. A son issue, si le déploiement de l'outil PAEN apparaît bien comme pertinent, et
comrne indiqué précédemment, notre Conseil municipal sera saisi par le Département pour accord
formel sur le périmètre et le programÏne d'actions PAEN envisagés. Ensuite, le projet sera soumis à
enquête publique, avant validation par délibération du Conseil Départemental. L'ensemble de cette
démarche sera copilotée par le Département, la Cornmunauté de Communes Le Grésivaudan et la
Chambre d'agriculture, en lien étroit avec notre commune.

Madame la Maire invite le Conseil municipal à se prononcer, en ayant pris connaissance des
objectifs de la compétence PAEN.

Le Conseil municipal, après en avoir délibéré à l'unanimité, se prononce favorablement au
lancement d'une réflexion sur le territoire de notre commune pour la mise en place d'un périmètre
de protection et de mise en valeur des espaces agricoles et naturels périurbains (PAEN). Pour cela,
nous serons accompagnés par le Département, la Communauté de Comrnunes Le Grésivaudan et la
Chambre d'agriculture, copilotes du projet.

Ainsi fait et délibéré à Revel, le 23 mars 2021.
Pour extrait conforme

La Maire, Coralie Bourdelain
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